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AUTORISATION


***********








		Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE autorise Monsieur GUILLIEN Christian domicilié « Ravaud » Commune d’AUSSAC-VADALLE a inscrire sa fille à l’école maternelle de Mansle. 


		


Cette autorisation n’est valable que pour l’année scolaire 2001-2002 et ne sera pas reconduite tacitement. 




















							Fait pour servir et valoir ce que de droit.


							A Aussac-Vadalle le 15 Juin 2001


							Le Maire,


							Gérard LIOT
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